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Qu’est-ce que l’outil Compensations 
Déplacements dans myHR ?

Propos introductifs

•  Un outil permettant la prise en compte d’un déplacement de courte ou moyenne 
durée (hors détachements) afin d’en obtenir les compensations dues (récupérations 
et/ou majorations de salaire).

•  Un outil en lien direct avec les données entrées dans myHR Time.

•  Un outil moderne et intuitif intégré au portail myHR.

 Sauvegarde des modifications

Vous pouvez à tout moment sauvegarder l’avancée des données enregistrées pour y revenir 
ultérieurement, avant l’envoi final à Reward Operations et au Responsable de mission pour 
validation.

 Processus en 6 étapes

Les données enregistrées dans l’outil suivent un processus en 6 étapes :

Un astérisque bleu * indiquera un champ obligatoire qui devra nécessairement être rempli pour 
passer à l’étape suivante.  

 Règle d’or

Le déplacement doit systématiquement être positionné, ou régularisé, dans l’outil myHR Time 
(gestion du temps) avant toute demande de récupération et/ou compensation. 

Accéder à l’outil
1/  Rendez-vous sur le portail myHR puis dans l’onglet Services.

3/  Accédez à Compensations déplacements.

2/  Dans Services Administratifs, choisissez Demande de services.
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Étape 1
Généralités sur la mission

 “Période de la mission”

Les dates de la mission, préalablement enregistrées sous 
myHR Time, remontent automatiquement (1).
Les dates de départ et de retour (2) ne doivent servir qu’à 
ajuster les dates de voyages si besoin.

Exemple : jour de voyage différent du premier ou du dernier 
jour de mission déclaré sous myHR Time.

 “Responsable de mission (Valideur)”

Le matricule du Manager (enregistré sur myHR) s’affiche par défaut.

 Que faire si le responsable de mission n’est pas votre manager ?

Il vous faut renseigner le matricule du responsable de mission en lieu et place de celui de 
votre manager.

 “Type de mission”

Quatre choix possibles selon 
la mission : 

•  Standard (par défaut)
•  LEOP*
•  Campagne de tir*
•  Ventes à l’export

*Le nom du projet vous sera 
demandé

1 2

1

2

Étape 2
Détails des voyages
1/  Vous n’avez effectué qu’un seul voyage pendant votre mission
Exemple : Toulouse - Elancourt ; Elancourt - Toulouse

En cas de voyages multiples (voyages en cours de mission) merci de vous référer à la 
page suivante.

 “Voyage aller”

Les informations obligatoires sont :
•  Le pays de destination puis la ville
•  La date de départ est celle enregistrée à l’étape 1. 

 Il faut néanmoins que vous renseigniez : 
 ◦  L’heure locale du départ 
 ◦  La date d’arrivée à destination si différente de la date de départ
 ◦  L’heure locale d’arrivée à destination

 “Voyage retour”

La date d’arrivée est celle enregistrée à l’étape 1. Il faut néanmoins que vous  renseigniez : 
 ◦  L’heure locale du départ 
 ◦  La date de départ du lieu de mission si différente de la date d’arrivée
 ◦  L’heure locale d’arrivée 

Quels horaires devez-vous déclarer ?

Seules les heures de voyage sont à déclarer 
(départ de l’avion/train, arrivée à l’aéroport/gare).
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Étape 2
Détails des voyages

Étape 2
Détails des voyages

2/  Vous avez effectué plusieurs voyages pendant votre mission
Exemple : Toulouse - Elancourt ; Elancourt - Madrid ; Madrid - Toulouse 

(1) Vous pouvez ajouter jusqu’à trois voyages pour une même mission en cochant ”j’ai voyagé 
en cours de mission”.

“Pièces jointes”

Il vous faut obligatoirement joindre le Price Travel Plan (PTP) à cette étape de votre déclaration.

Particularité si vous êtes un salarié cadre

Il vous faut indiquer l’heure de départ, puis la durée de votre voyage (plus ou moins de 4 
heures), et non l’heure exacte d’arrivée.

 “Voyage aller”

Les informations essentielles sont :
•  Le pays de la première destination puis la ville.
•  La date de départ est celle enregistrée à l’étape 1. 

Il faut néanmoins que vous renseigniez : 
 ◦  L’heure locale du départ 
 ◦  La date d’arrivée à destination si différente de la date de départ
 ◦  L’heure locale d’arrivée à destination

 “Changement de lieu pendant la mission”

Renseignez tous les champs obligatoires (identiques à ceux du “Voyage aller”), marqués par 
un astérisque bleu. 

 “Voyage retour”

Cf. “Voyage retour” page précédente

1

Quels horaires devez-vous déclarer ?

Seules les heures de voyage sont à déclarer 
(départ de l’avion/train, arrivée à l’aéroport/gare).

1

2
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Étape 3
Détails de la mission

Étape 4
Commentaires

Vous devez déclarer pour chaque jour de mission, la durée de travail effectuée.

Particularité si vous êtes un salarié cadre

Vous devez déclarer pour chaque jour s’il s’agissait d’un jour travaillé ou non, pour la demi-
journée ou la journée entière. 

Vous pouvez insérer tout commentaire utile au traitement de cet E-form, qui pourra être lu par 
votre Manager ou Responsable de mission et/ou Reward Operations.

Étape 5
Simulation

Quel est l’objectif de cette étape ?

L’outil simule la ou les compensations de salaire et/ou les récupérations.

Cette simulation n’est donnée qu’à titre indicatif et devra être confirmée après traitement 
de votre demande par Reward Operations.
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Étape 6
Vérification et envoi
Comment devez-vous finaliser votre demande ?

Deux possibilités : 
• Sauvegardez pour apporter des modifications à un autre moment.
• Envoyez la demande lorsque celle-ci est complète.

Comment suivre votre demande ?

Sur myHR > Services > Suivi des demandes

Envoyez : la demande est transmise à votre manager ou responsable de mission pour 
validation puis à Reward Operations après sa validation.
Une fois envoyée, vous ne pouvez plus revenir sur votre demande.

NB : Toute demande adressée avant le 10 du mois sera traitée en paie dans le mois en cours.

Sauvegardez : toutes les modifications apportées sont 
conservées mais la demande n’est pas envoyée.
Vous pourrez y revenir ultérieurement.

Validation

Les demandes à valider 
seront disponibles dans 
l’onglet “Mon équipe” 
24h après l’envoi par le 

collaborateur. 

Vous visualisez 
les détails de la 

demande

Vous validez 
ou rejetez la 
demande

2/ Gérez les demandes de vos collaborateurs.

1/  Rendez-vous sur le portail MyHR

1

2

3

En tant que manager et/ou responsable de mission, 
comment valider la demande de votre salarié ?
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